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          Dans le cadre des                         l’institution vaudoise ci-dessous (nom + adresse) :
…………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………

Confirme remplir les conditions suivantes : 
· Avoir l’autorisation d’exploitation des services officiels cantonaux vaudois.

· Etre pourvue d’un personnel bénéficiant de diplômes reconnus dans le domaine de la Petite Enfance.

· Avoir un projet pédagogique et l’appliquer au sein de l’institution.

· Promouvoir la formation continue auprès de son personnel.

· Favoriser une participation de l’ensemble de l’équipe pour l’accueil de la personne québécoise.

· Libérer l’éducatrice ou l’éducateur québécois(e) un jour par mois sur ses heures de travail pour des visites d’autres institutions.

 

Et s’engage à : 

· Faire toutes les démarches auprès du Canton de Vaud pour obtenir l’autorisation de séjour et de travail pour l’éducatrice québécoise.

· Payer les frais administratifs liés cette autorisation de séjour et de travail. 
· Verser CHF. 400, -- par mois à la personne québécoise durant le temps de l’échange,  dans le but d’une péréquation financière.

 

· Prendre en charge les frais médicaux (des éducatrices ou éducateurs vaudois) occasionnés par la demande de  visa et permis de travail auprès de l'Ambassade du Canada (examens médicaux).

 
· Continuer à verser les salaires et payer les charges sociales pour l’employé(e) vaudois(e).
· Garantir que les assurances de l'institution vaudoise couvrent les frais  d’accidents de l’employé(e) vaudois(e) au Québec.
· Garantir que l’assurance Responsabilité Civile de l'institution vaudoise couvre l’employé(e) vaudois(e).

Lieu et date : ………………………………………………………………………………………..

Timbre et signature Présidence du Comité

ou Direction de l’institution : ……………………………………………………………………………………………………………………………
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